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NCORE une mesure pour rien. Telle est l’impression des 
travailleurs à la suite de t'arrêté du 21 août sur les 
salaires.

Avant même quele relèvement ait été signé les prix 
avaient grimpé et l ’ascension n’a fait que continuer depuis. Les 
vingt-neuf articles alimentaires qui servent de bases pour le 
calcul du coefficient passent de 1.039 en août à 1.187 pour sep­
tembre, I indice total alimentation plus chauffage passe de 1 038 
à 1.157. Et voilà ! Rappelons pour mémoire que cet indice était 
à 856 en janvier, 837 en avril après l’expérience Blum, 965 en 
juin.

A ceux qui prétendent donc que ce relèvement est une grande 
victoire, il suffit d’avancer les chiffres, il suffit de citer des prix 
pour prouver, à notre grand regret d’ailleurs, le contraire.

L ES quelques chiffres, que nous avons cité plus haut, nous 
prouvent que dans cette course salaires-prix, les travail­
leurs sont toujours roulés. Psychologiquement et, au pre­
mier abord, il peut paraître nécessaire de se battre pour 

l’augmentation des salaires, mais bien vite cette lutte apparait 
stérile, le prix des produits que le salaire sert à acheter ayant 
monté beaucoup plus rapidement.

Il ne s ’agit pas, pour nous, de dire : plus d’augmentations de 
salaires. Nous voulons simplement dire : les augmentations de 
salaires, sj elles s'efforcent, essayent de maintenir la situation 
des travailleurs ne peuvent, dans la situation actuelle, l’amé­
liorer. Avant guerre une augmentation de salaires représentait 
une amélioration des conditions de vie ;aujourd’hui, les expé­
riences de plus en plus décevantes que nous faisons depuis plu­
sieurs années, nous prouvent que la situation n’est plus la même. 

Les travailleurs veulent cependant cette amélioration.
Le problème n’est pas un problème de signes monétaires, 

c’est un problème de pouvoir d’achat et. avant tout, un problème 
de ravitaillement et de prix.

Le « Bulletin Municipal de Paris » publie les prix de la 
viande qui, pour le bœuf, peuvent atteindre O F F IC IE L L E M E N T  
437 francs le kilo, pour le veau 514 francs et l'on sait que main­
tenant, pour le boucher, tous les morceaux sont « première 
qualité » donc, prix fort, Les prix des légumes sont devenus 
inabordables, et les fruits ne sont plus pour la classe ouvrière.

Le problème est là et non dans la valeur nominale du sa­
laire.

A C. F . T. C. soutient ce point de vue depuis longtemps 
Elle a concrétisé sa position dans son plan de ravitaille­

ment. Ce plan n’ctant, bien sûr, pas une panacée univer­
selle à tous nos maux.

Partant de bases solides parce que sérieusement étudiées, il 
examine les méthodes diverses par lesquelles on a voulu ravi­
tailler le pays.

Il examine avec courage et dénonce avec force, les combines 
politiques à fins électorales, les incompétences, les erreurs qui 
mirent si bas l’organisation du ravitaillement.

Dressant le bilan des principaux produits, il peut alors, en 
fonction de tous ces éléments, proposer une méthode, proposer 
de6 mesures d'ensemble.

A la veille d’un hiver qui sera, dur, le plan doit devenir 
l ’arme de combat des syndicalistes.

A l’heure ou la France est pauvre, les travailleurs doivent 
agir pour que les richesses maintenant misérables du pays soient 
également supportées.

A l’heure où le pays doit se reconstruire, l ’Etat se doit de 
ravitailler les artisans au relèvement de la Nation.

A l’heure où la confiance quitte le cœur de nombreux Fran ­
çais parce que leur venlre est vide, que l’injustice règne et que 
le Gouvernement ne fait rien, il faut agir vite, il ne faut pas 
que notre pays déjà « foutu » dans leur esprit, le soit effecti­
vement.

P OUR que la table des travailleurs soit un peu mieux garnie, 
pour un ravitaillement normal à un prix normal, pour 

plus d égalité devant la pénurie, la C. F. T. C. propose son 
plan.

A vous tous, travailleurs, par votre action, d’obtenir son appli­
cation.

« VOIX DES M ETAUX ».

L I B E R T E
Dans notre numéro de juin, nous 

avions attiré l’attention de nos ca­
marades sur le problème de la li­
berté du ravitaillement.

La campagne menée par les com­
merçants et producteurs s’amor­
çait à peine, elle est engagée à 
fond maintenant et sous les me­
naces des uns et des autres, le gou­
vernement cède, lâchant sans cesse 
davantage la réglementation.

A cette politique ridicule la C.P. 
T.C. oppose son plan, réaliste, sé­
rieux. Il faut le faire appliquer, il 
n ’y a plus de temps à perdre, une 
nouvelle expérience nous prouve 
que nous avons raison. C’est celle 
du vin.

Voyons ce qui a été fait et ce que 
propose le plan C.P.T.C.

M. Philippe Lamour, secrétaire 
général de la C.G.A. vient de ea-

= VI N
gner la manche du vin. La cam­
pagne pour la liberté avait été en­
gagée par la déclaration suivante : 
« Si nous voulons du vin en abon­
dance, et à bon marché, il faut ren­
dre la liberté ».

Sans d’autres garanties que celle- 
ci, le gouvernement a rendu la li­
berté.

Or que voyons-nous ? Le vin libre 
dans la région parisienne se vend 
de 45 à 75 francs. Celui qui nous 
était vendu moyennant ticket se 
payait de 27 à 40 francs. La diffé­
rence est sensible et elle l’est bien 
plus si nous prenons une famille 
de quatre personnes dont le pèr# 
est travailleur de force T4.

Le tickets leur donnaient droit à 
3x4 = 12 litres plus les 13 de 
tickets des travailleurs de force, 
soit en tout 12+13=25 litres. En

N O S  1 1  %
sont élans les

« Que font les syndicats ?... Ils 
« n'ont pas été « fichus » d'em- 
« pécher la vie de monter !... Nos 
« 11 %-sont déjà dans les choux !... 
« A quoi servent donc nos cotisa- 
« tions ?... »

Telles sont les paroles désabusées 
que nos camarades militants en­
tendent très souvent dans leurs 
ateliers ou bureaux. Fréquemment, 
les ménagères expriment la même 
opinion dans les queues ou lorsque 
le mari rentre le soir et que sa 
femme lui énumère avec colère les 
derniers exploits de la flambée des 
prix.

Alors, nos camarades se décou­
ragent. Certains, de plus en plus 
nombreux, il faut le dire, perdent 
confiance dans le mouvement ou­
vrier en général et dans le syndi­
calisme en particulier. D'autres 
n'attendent de salut que d'une for­
mation politique quelconque.

Loin de nous, démocrates con­
vaincus, de dénigrer un régime ré­
publicain, dont le gouvernement 
est nécessairement assuré par des 
hommes issus des grands courants 
d’opinion, ces derniers s'exprimant 
par les partis politiques.

Mais nous continuons à croire 
avec conviction que les intérêts 
professionnels des travailleurs doi­
vent être défendus avant tout par 
leur organisation syndicale, qui 
doit rester au-dessus des partis. 
Leurs intérêts économiques et so­
ciaux peuvent être assurés par des 
formations plus diverses, mais 
dont le syndicat n'en constitue pas 
moins le premier organisme éduca­
teur, constructif, revendicatif.

Certes, les lois sociales ont grossi 
leur nombre et garantissent de 
plus en plus, heureusement, notre 
sort et notre dignité de travail­
leurs. Mais la loi est très souvent 
l’application généralisée d'états de 
fait, dus justement à l’action lo­
cale ou plus étendue des syndicats. 
Autrement dit, c’est dans la me­
sure où l’action syndicale obtient 
des avantages, sur un front de plus 
en plus étendu, qu’il est possible 
de faire profiter toute la classe 
ouvrière de ces avantages par une 
loi les rendant obligatoires par­
tout. —.

Et ceci, qui était valable et vé­
rifiable en 1936. aux yeux de la 
classe ouvrière découvrant dans 
l’enthousiasme des grandes con­
quêtes sociales, la nécessité de l’or­
ganisation syndicale reste valable 
et vérifiable en 1947 Et il y a en­
core tant à faire pour que les tra­
vailleurs soient assurés d'une sécu-
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supposant que cette famille veuille 
racheter la même quantité mainte­
nant que le vin est libre et qu’elle 
le paye au prix moyen de 50 fr., 
cela lui fait une dépense totale de 
50 fr. x 25=1.250 francs.

Lorsqu’il avait ses tickets et en 
supposant qu’il prenne du vin au 
prix moyen de 30 francs sa dé­
pense mensuelle était de 750 fr. 
Vous comprenez maintenant la rai­
son de ce petit calcul. Nous trou­
vons qu’à ce prix la liberté est trop 
chère puisque, pour une même 
quantité de vin, la dépense est su­
périeure de 500 francs.

Que pense du résultat le gou­
vernement ?

Les travailleurs, quant à eux, ne 
sont pas contents. Ils ne sont pas 
contents parce que M. Philippe 

Ch. SAVOUILLAN.
(SUITE PAGE 2)

rité de vie, de conditions de tra­
vail compatibles avec leur dignité, 
pour que leurs usines ne soient 
plus des instruments d'abrutisse­
ment, mais au contraire d'épa­
nouissement !

Alors, qui fera tout ceci ?...
Bien sûr, nous savons que de 

trop nombreux dirigeants et mili­
tants syndicaux s’évertuent à de 
savantes tactiques avec le souci de 
prochaines élections municipales.

Nous savons bien que des ac­
cords bilatéraux ont prétendu ré­
gler en un tournemain, à la ma­
nière « Palais-Royal, juillet 1946 » 
(22 % d'augmentation des salai­
res, 60 % d'augmentation du coût 
de la vie), la situation difficile ac­
tuelle des travailleurs et de l’in­
dustrie.

Nous avons constaté amèrement 
que ces accords, s’ils ont apporté 
11 % d’augmentation à nos salai­
res, n ’ont pu empêcher — et c'était 
fatal — les prix, surtout agricoles, 
de monter en flèche par une 
pente effrayante et jamais égalée 
jusqu'ici. Une grosse partie des 
producteurs agricoles et des inter­
médiaires et commerçants n'atten­
daient qu’une occasion pour aug­
menter leurs prix, leurs bénéfices : 
les 11 % sur nos salaires, les 5 % 
de hausse sur la majorité des prix 
industriels ont fourni le prétexte. 
Notons, en passant, que cette 
hausse de 5 % a été trouvée exa­
gérée par la C.G.T. et insuffisante

« Gouverner c'est prévoir », dit
un proverbe.

Reconnaissons- qu’en faisant abs­
traction de toute politique, tes pré­
visions en matière de ravitaille­
ment ont été jusqu'alors assez mal­
heureuses.

Le rationnement du pain n’a 
jamais été aussi draconien et U 
faut Le dire, ce sont encore les fa­
milles ouvrières les plus' touchées 
par les mesures prises pour cette 
denrée.

Le pain est un véritable sym­
bole pour la population française 
qui i’a toujours considéré comme 
l'aliment essentiel.

Aussi on comprend L’émotion 
soulevée par la diminution des Tab­
lions.

Les spécialistes nous disent que 
cette situation est imputable aux 
mauvaises récoltes ci aux mau- 
rnaises conditions atmosphériques. 
Sans vouloir nier ces considèra- 
tiotis importantes, qu’il nous soit 
permis de dire qu'une mauvaise 
politique en matière de céréales 
a été suivie depuis la Libération.

D’autre part, nul n ’iqnorc que 
du blé est utilisé à d’autres fins 
que celle pour laquelle il est des­
tiné, ce qui rend encore plus in­
tolérable le rationnement actuel.

Mais tri les raisons invoquées 
pour le pain sont, dans un cer­
taine mesure, valables, celles re­
latives aux pommes de terre ne 
peuvent avoir aucun crédit.

En effet, la récolte de pommes 
de terre est, celle année, très 
bomm cl déjà il est presque im­
possible de s’en procurer sur les 
marchés urbains'.

Incurie administrative ? Ma­
nœuvres spéculatives 1 Autant de 
questions que St posent les tra­
vailleurs et auxquelles ils sont 
obligés de répondre affirmative­
ment.

Quant au problème du lait, fl 
est vraiment angoissant et grave, 
car il touche la vie même de 
nos enfants'.

Que sera la classe ouvrière de 
demain si les tout-petits subissent 
aujourd'hui une sous-alirnentalion 
qui met lehr santé en péril ?

Les responsables doivent sentir 
l'urgence des rnes'Ures à prendre 
dans ce domaine, car l'enjeu est 
trop important pour être négligé.

Nous pourrions passer ainsi en 
revue toutes les denrées qui con­
ditionnent notre ravitaillement 
(matières gtasses. viande, sucre, 
vin, etc..) et nous serions obligés' 
malheure n innent de faire des 
constatations identiques. Là où 
l'abondance règne, ce sont les prix 
qui opèrent le rationnement et IA

par le patronat : des accords s’in­
terprètent différemment suivant les 
désirs des uns et des autres !...

Nous savons bien aussi qu’une 
importante minorité de travailleurs, 
tant de la C.G.T que de la C.P. 
T. C., n ’étaient pas partisans des 
accords avec le C.N.P.F., tels qu’ils 
ont été signés par leur confédéra­
tion respective.

Beaucoup auraient préféré qu’une 
prime de vie chère mobile, égale 
pour tous, soit accordée à tous les 
travailleurs, en attendant que la 
situation s'améliore et que tout 
rentre dans l’ordre. Encore une 
fois, nous sommes pour la hiérar­
chie, mais nous estimons qu’elle 
peut attendre un peu, tandis que 
la_ vie matérielle des petits sala­
ries doit être assurée immédiate­ment.

Mais, à présent, ces accords ont 
été signés, et le gouvernement les 
a entérinés en partie, tout au 
moins pour la question « salaires ». 
A nous de les faire appliquer le 
p l u s avantageusement possible. 
Cest notre rôle. Les responsables 
d entreprises ont reçu des préci­
sions à ce sujet.

Certes, nous ne connaissons pas 
beaucoup de travailleurs qui soient 
ailes « arroser ça » au bistrot d’en 
face, comme on le faisait avant 
guerre. Tous connaissaient d’avance le résultat.

R. GILLOT.
(LIRE LA SUITE PAGE 2)

où il y a pénurie. VAdministration 
est incapable d'assurer l'équité él 
La justice.

Que dire d'une telle situation, 
sinon qu'elle est tragique et qu'ell» 
risque de compromettre le redres­
sement du pays ?

La C.F.T.C., pour sa part, a pris 
ses responsabilités et proposé des 
solutions.

Son plan de réorganisation du 
Ravitaillement forme un ensem­
ble qui doit être pris en considé­
ration par les Pouvoirs' publics 
si nous voulons enfin sortir de 
l'anarchie actuelle.

La classe ouvrière comprendrait 
mal après tant d'années d'épreu­
ves ei de privations que tout ne 
soit pas mis en œuvre pour assu­
rer a chacun et à chacune le mi­
nimum qui lui est dil.

Ce n’est pas en opposant des 
thèses, ni des conceptions diffé­
rentes que l'on résoudra tous ces 
problèmes, mais c’est en appli­
quant un plan d'ensemble sérieux 
et cohérent avec un vif désir 
d'aboutir et coûte que coûte.

A. LE DENTU.

Action directe 1
Dans de nombreux articles pa­

rus ici même, nous avons répété 
souvent quelles difficultés rencon­
traient les travailleurs pour par­
venir g se nourrir et à nourrir, 
leur famille.

Où en sommes-nous' ?
Depuis de nombreux mois, 

chacun peut constater que les 
gouvernements qui se sont suc­
cédé depuis la Libération sont, 
pour des motifs variés et dont 
nous' ne chercherons pas ici à ap­
profondir les raisons dans l'inca- 
pacilê absolue de pourvoir aux 
plus élémentaires de nos besoins.

Reparlerons-nous des scandales? 
Nous n'en voyons pas l'ulttité et 
nous sommes persuudés que nov 
camarades ont depuis longtemps 
jugé ceux qui profitent des scan­
dales et, par la même, ceux qui, 
de près ou de loin, protègent les 
« margoulins » de toutes sortes 
dont notre époque est farcie.

L. BOBIN,
(LIRE LA SUITE PAGE 2)
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2 LA VOIX DES METAUX

SluOwque féminine
Législation du travail féminin

(SUITE)

LE TR A V A IL DE NUIT
A) CONSIDERATIONS 

GENERALES
Le problème du travail de nuit 

des femmes a été lié de très près, 
pendant longtemps, au problème 
4e la durée du travail.

Il apparaît toutefois, à la lecture 
4e tous les documents et des dis­
cussions parlementaires qui ont 
préparé, en France, l'établissement 
4e la première loi sur le travail 
4e nuit des femmes (1892), que 
ïeux qui, durant des années, firent

A défaut de blé... 
du son 1

Malgré tous nos embêtements 
four calmer nos désirs folâtres,
I t  s'offrir de l'amusement, 
Habattons-nous sur le théâtre. 
Dorénavant le veau de ville 
Remplacera celui des champs, 
fa r  celte façon fort civile, 
iïous aurons des ris et des chants.

V héroïne de Lafontaine 
St son pot au lait sur la tête 
Faute de lait, à la fontaine 
S'en va quérir de l’eau, Perrette. 
Puisqu'on dit : « Qui a bu boira », 
l ’eau remplaçant le vin,en somme, 
four  nous la dépense est tout fcomme
Car chacun sait que l’eau paiera.

Cambronne, aux Anglais répondit : 
. Cinq lettres ». On lui renvoya :[« Mange. »
îc  répéter si ça démange 
Faltes-le, car ce mot nourrit. 
Maine du ravitaillement,
Mais en yoyolani de la touffe, 
notre Ministre en fait autant.
31 agit tout comme et dit » Bouffe ». 

.4 Ramadier 
D’y remédier.

Albert LABQUET, 
25-8-47.

1 SECTIONS D’ENTREPRISES
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tracts et circulaires 
adressez-vous  à  la 

^Fédération de la Métallurgie

Conditions avantageuses

campagne en faveur de cette ré­
forme, avaient en vue surtout la 
disparition de la « veillée » en 
usage dans certains ateliers ou in­
dustries de luxe, qui occupaient un 
personnel féminin considérable.

Le problème du travail de^nuit 
a été ensuite posé par la tentation 
offerte de faire succéder sur le 
même outillage deux, puis trois 
équipes de travailleurs, afin d’amor­
tir plus rapidement les frais d'ins­
tallation par une production inten­
sifiée.

C'est contre la généralisation 
menaçante d'une telle habitude que 
certains travaillèrent à la prépara­
tion de la convention internatio­
nale de 1906 sur le travail de nuit.

Bï EFFETS CONSTATES
Il apparaît facilement que le tra­

vail de nuit est une activité anor­
male dont les effets physiologiques 
et sociaux sont néfastes à tous les 
travailleurs, hommes et femmes. 
Cette activité a cependant des ef­
fets particulièrement funestes pour 
les femmes, tant pour elles-mêmes 
que pour leur descendance.

A supposer même que la résis­
tance physiologique de la femme 
ne soit pas inférieure à celle de 
l’homme, ce fait est facilement ex­
plicable par des raisons d’ordre so­
cial : une femme rentrant dans son 
ménage au moment où tous les au­
tres habitants s’éveillent, et le plus 
souvent dans un logement exigu, 
est troublée constamment dans son 
sommeil par les tâches domestiques 
à accomplir et est incitée par de 
multiples sollicitations à diminuer 
dangereusement pour sa santé les 
heures de repos.

C) DEFINITION  
DU REPOS NOCTURNE

Les législations, à l'exemple des 
conventions internationales, distin­
guent deux éléments pour la défi­
nition du repos nocturne.

La législation française considère 
que le travail est de nuit à partir 
de 22 heures jusqu'à 5 heures du 
matin.

D) DEROGATIONS
au Code du Travail, livre II, ar­
ticles 21-25 modifiés par la loi du 
24 janvier 1925 et décret du 5 mal 
1928 :

— en cas de force majeure et sur 
accord préalable avec l'Inspection 
du Travail, au maximum 15 nuits 
par an, sauf autorisation spéciale;

— dans l’emploi de matières alté­
rables, et seulement pour les indus­
tries alimentaires spécifiées par le 
décret de 1928 et dans la limite 
des jours fixés à 25, 60 ou 90, se­
lon les industries.

Simone TROISGROS.

CONGRES 
INTERNATIONAL 
de la Métallurgie

A l’heure où nous mettons sous 
presse vient de se terminer une 
rencontre de notre Internatio­
nale de la Métallurgie qui s’est 
tenue les 26. 27, 28 septembre à 
Saint-Etienne. Congrès restreint 
car les difficultés dans tous les 
pays ne permettent pas de dépla­
cement en masse. Rencontre in­
téressante cependant puisqu'elle 
réunissait des syndicalistes métal­
lurgistes : Belges, Hollandais, Suis­
ses. Canadiens, Basques et Fran­
çais.

Si Saint-Etiene avait été choisi 
comme centre c’est que c'est une 
ville typiquement métallo et typi­
quement ouvrière. De plus la C.F 
T.C. a là-bas planté fortement son 
drapeau et nos organisations y 
sont agissantes et solides. Ce choix 
était donc un hommage aux métal­
los français et un encouragement 
aux militants C.F.T.C. de Saint- 
Etienne

Le Congrès avait à se pencher : 
sur la participation des travailleurs 
à l’écor.omie nationale, à la vie de 
l'industrie et dans l'entrepris . 
sur le salaire garanti ; sur la si­
tuation dans les différents pays ; 
sur la situation de la métallurgie ; 
sur la situation syndicale. Il avait 
en outre à élire lé Comité de l'In­
ternationale et approuver le rap­
port financier.

Malgré les langues différentes, 
malgré la difficulté des traduc­
tions, des dicussions très animées 
eurent lieu, les situation dans les 
différents pays sont tellement dif­
férentes, un solide enseignement 
sortit de ces assises.

La prochaine Voix des Métaux 
vous parlera plus longuement des 
travaux à l’issue desquels diverses 
motions furent votées.

Signalons qu'à côté des séances 
de travail une délégation fut re­
çue à l'hôtel de ville par M. le 
Maire de Saint-Etienne, entouré de 
son Conseil Municipal, que les par­
ticipants au Congrès visitèrent la 
Manufacture Française d’Armes et 
de Cycles et la Fonderie et Acié­
rie de Saint-Etienne.

Liberté  -
(SUITE DE LA PAGE I)

Lamour leur a raconté des histoi­
res et parce que le gouvernement, 
avec le courage et la clairvoyance 
qui le caractérise, est tombé dans 
le panneau et, qu’une fois de plus, 
les travailleurs font les frais de 
cette politique. Adieu l'avantage 
de la dernière augmentation, vite 
enterrée, absorbée.

Nous voudrions que chacun pren­
ne, en cette matière, sa responsa­
bilité. Lorsque le secrétaire géné­
ral d'une organisation aussi im­
portante que la C.G.A. dit que le 
vin libre sera abondant et pas 
cher, la liberté doit amener du vin 
à bon marché chez le marchand 
du coin

Or, dans la situation actuelle, 
les travailleurs, malgré les promes­
ses et les discours, viennent d’être 
roulés. La liberté n ’a apporté au­
cune amélioration à l'alimentation 
de la population en ce qui concerne 
le vin, le rationnement existe tou­
jours. sous sa forme la plus injuste 
la plus cynique, celle du porte- 
monnaie.

De cela, les travailleurs ne veu­
lent pas. La liberté de ne plus 
acheter le peu que le rationnement 
leur attribuait ne les intéresse pas.

Le vin qui est, cette année, relati­
vement abondant, doit être pour 
tous les Français une boisson abor­
dable et suffisante, comme le dit 
M. Lamour, mais comme n'est pas 
la réalité

Tous les intéressés à ce problè­
me du vin doivent prendre leur 
responsabilité pour assurer ce ravi­
taillement à un prix normal C'est 
ce que propose le plan de la C.F 
T.C.

Le plan de ravitaillement de la 
C.F.T.C confie l'approvisionnement 
en vin de tous les centres de con­
sommation à l'interprofession.

Qu’est-ce que l’interprofession ? 
c’est un groupement de profession, 
nels : producteurs, transformateurs, 
commerçants qui agissent sur le 
même produit.

L’interprofession doit :
1) Augmenter la production .
2) Diminuer le prix de revient 

en comprimant les frais généraux ;
3) Assurer la ventilation de la 

production ;
4) Développer la qualité ;

ACTION DIRECTE
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE)

La situation des travailleurs les 
place dans ce cruel dilemme qui 
consiste à avoir des salaires sé­
vèrement réglementés et des prix' 
qui même réglementés sont tels 
que le coefficient atteint n'a plus 
guère de différence avec ceux du 
marché noir appelé pompeuse­
ment « marché parallèle ».

Que rcsle-l-il comme espoir à 
nos camarades ? aucun I Notre 
confiance chaque four de plug en 
plus déçue est maintenant réduite 
à néant.

Que voyons-nous '/ et que ver­
rons-nous encore demain se pro­
duire, c'est une action directe des 
travailleurs tendant par la force

A travers nos Organisations
A PARIS

BENNES PILLOT (Colombes) 
Délégué du Personnel 

4'» Collège: Ouvriers * Employés
Inscrits; 84 — Votants: 82 — 

Exprimés: 78
Titulaires et suppléants: C.G.T.: 

Î3, 3 élus; C.F.T.C.: 25, 1 élu.
Comité d'Entreprise 

T r Collège: Ouvriers * Employés
Inscrits: 78 — Votants: 73 — 

Exprimés: 76
Titulaires et suppléants: C.G.T.: 

*4, 3 élus; C.F.T.C.: 26, 1 élu.
Les délégués du personnel (dont 

un  C.F.T.C.), on t obtenu que les con­
gés payés des Jeunes Travailleurs 
soient rétribués de la façon sui­
vante :

— Deux Jours de congé Jusqu’à 
)a date des 18 ans des Jeunes (même 
ri elle est antérieure  >• > XI mai de 
re tte  année). Un Jour et demi à par- 
Sir de cette  date

Même calcul avec un Jour et demi 
et un jour pour ceux qui a tte ignen t 
!1 ans avan t le Si mai de cette 
•nuée.

En outre, la Direction a  accordé 
que les jours de m aladie ordinaire 
ne soient pas défalqués pour le eal- 
tu l  des congés payés.

Le Secrétaire : 
15. 15ARISEEL.

MACHINES CHAMBON 
(Paris-19') 

REALISATIONS 
DV COMITE D'ENTREPRISE

1) MALADIE ET ACCIDENTS :
Indem nité  journalière de 50 fr.. 

plus, si l’intéressé a trois mois de 
présence à l'usine : 30 p. 100 (tren­
te pour cent) du salaire m in im um  
horaire de sa catégorie ;

Paiement d 'une somme égale à 
25 p. 100 (vingt-cinq pour ccnt) du  
remboursement des m édicaments 
par la Sécurité sociale (ceci ne con­
seille que la personne travaillant à

l'usine, mets ne s’étend pas aux au­
tres membres de la fa m ille ) ;

2i DECES :
Une som me de 2.000 francs est 

versée à la fam ille pour l’un  quel­
conque des membres de la fam ille  
vivant au toper et qu i v ien t de dé­
céder ;

3) NAISSANCE :
Une som me de 2.000 francs est ver­

sée pour une naissance lorsque le 
père ou la mère travaillant à l'usine, 
a. au moins six mois de présence ;

4) MARIAGE  :
Une som me de 2.000 francs est 

versée à l'intéressé, homm e ou fem ­
me. la condition é ta n t d'avoir trois 
ans de présence à l'usine ;

5) APPRENTIS :
Une prime annuelle est versée aux  

apprentis qui on t donné le plus de 
satisfaction dans leurs notes de 
cours e t dans leur travail à l ’ate­
lier :

Première année : 100 à 300 fr. ;
Deuxième année : 200 à 400 fr. ;
Troisième année : 300 à 500 fr.
Les apprentis reçus au C. A. P. 

bénéficient d ’une prime supplém en­
taire de 600 francs.

Toutes ces primes données aux ap­
prentis -sont doublées par la Direc­
tion.

Le 11 septem bre 1947.

EN PROVINCE
HENIN-LIETARD

(Pas-de-Calais)
Elections au Comué d’Entreprise 

1er Collège: Ouvriers - Employés 
Votants: 306 — Exprimés: 304 
Titulaires: C.G.T.: 217, 3 élus. 

C.F.T.C.: 87, 1 élu.
Suppléants: C.G.T.: 212. 3 élus; 

C.F.T.C.: 84, 1 élu.
2» Collège: Maîtrise et Cadres 
Inscrits: 33 — Votants: 28 — 

Exprimés: 27
Titulaires: C.G.T.: 14, 1 élu;

C.F.T.C.: 13, 1 élu.
Suppléants: C.G.T.: 18, 3 élus; 

C.F.T.C.; 9,

A MARSEILLE
Nous relevons dans ie « Guide du 

M étallurgiste » C.G:T de Juillet 1947, 
page 10, les lignes suivantes qui 
nous concernent :

« Aux Ets Paulet. â Marseille, 11 y 
« avait dans cette  entreprise envl- 
« ron 600 C.G.T. e t 40 C.F.T.C. et 
« une c inquan taine  d ’inorganisés; à 
« la su ite  de nos actions revendica- 
« tives e t plus récem m ent devant 
« une m enace de chômage partiel, 
« une quinzaine de C.F.T.C. on t dè- 
« chlré leur carte  et une dizaine 
« o n t adhéré depuis à la C.G.T »

J ’affirm e q u ’ayant fa it personnel­
lem ent le contrôle des fiches e t co­
tisations dans la première décade de 
ju illet, aucun  adhéren t n ’avait dé­
chiré sa carte  à cette  date; or, com­
me sûrem ent le « Guide du  Métal­
lurgiste » é ta it déjà im prim é ou à 
l ’impression, le m ensonge est assez 
flagrant- Que les chiffres indiqués 
pa r ces Messieurs d ’en face son t des 
plus erronés, que s’ils veulent des 
renseignem ents au poin t de vue ef­
fectif, Us n ’on t q u ’à dem ander à 
l ’inspecteur du  Travail qui a fa it lui- 
même le contrôle de r.otre fichier, 
nous ayan t reconnu représentatif 
dans l ’entreprise.

Nous avons relevé égalem ent, to u ­
jours pour Marseille, su r la môme 
publication, « Aux Métaux Ouvrés », 
« q u ’une  dizaine de C.F.T.C. avaient 
« a ttiré  a eux une tren ta in e  dTié- 

« sitan ts  nu moyen d ’une surenché­
ri re démagogique; après obtention 
« d ’une prime de 5 fr de l'heure due 
« à l'action syndicale C.G T (le C.F 
« T C  n ’avalt ob tenu  que 3 fr.), 2 0 hé- 

« s itan ts  et 3 C.F.T C passent à la 
« C.G.T »

Là aussi, je m ’inscris on faux, 
ayant fait moi-même la sem aine pas­
sée une réunion de la section syn­
dicale à »a can tine  de l'usine en 
questlpn. J'a i pu me rendre compte 
que to u t cela é ta it des bobards, et 
Je t ’assure que nos gars, dans cette 
usine, son t décidés à mener une ac­
tion vigoureuse.

18 septem bre 1947.

HAVY.

à obtenir ce que la légalité s’est 
révélée impuissante à faire. Nom­
breux sont ceux qui s'insurgent 
contre cet état de choses, mais 
ceux-là savent-ils dans quel élal 
se trouve la classe ouvrière et 
comment elle pourra, demain, se 
ravitailler si aucune amélioration 
sensible ne se produit ?

Dans de nombreux endroits du 
pays nos camarades sont pagsês à 
l'action sur les marchés pour fai­
re baisser d'une façon réelle les 
prix pratiqués.

Revenus récemment d’une tour­
née dans le pays de Montbéliard, 
nous avons pu assister à un en 
gembte de moyens mis en œuvre 
pour obtenir des résultats. Des 
groupes de syndicalistes se sont 
rendus de nombreux fours sur les 
marchés de la région et ont en­
suite mis les Pouvoirs publics de 
vant leurs responsabilités, ne crai­
gnant même pas d'employer les 
arguments qui, pour certains, 
pourraient être des mises en de­
meure. Les résultats n’ont pas 
tardé à se faire sentir et nous 
avons, dans les jours qui ont sui­
vi, pu entendre de nombreuses 
ménagères nous faire part de leur 
satisfaction. Une seule chose est 
regrettable, c'est que l’ensemble 
du pays n'ait pas suivi l'exemple 
et que les travailleurs n'aicnl pas 
plus amplement démontré la force 
de leur action dans ce sens

Nous ne voudrions pas. pour au­
tant, passer pour des pêcheurs en 
eau trouble ; c'est pourquoi nous 
croyons bon de recommander à 
nos camarades de prendre toutes 
les précautions nécessaires pour 
que. sous prétexte de contrôle des 
prix, des éléments troubles ne pro­
filent de l'occasion pour procéder 
à des « razzias » qui n'auraient 
d'autre nom que celui de « vol or­
ganisé ».

Nous assistons depuis quelques 
fours à îles tentatives qui sont 
loir, de poursuivre le même but 
que celui que nous préconisons ci, 
dessus, c’est pourquoi nous insis­
tons auprès rie nos camarades qui 
seraient tentes d’agir comme nos 
omis de Montbéliard pour que. 
ahis'i qu’ils l'ont fuit, ils prennent 
tmites dispositions pour retrouver, 
le cas échéant, tes membres des 
gnupes participant à l'action, et 
qu'au cas où des obus seraient 
commis, qu'ils Imissent sans dif 
ficulié trouver quels' en sont les 
responsables. ■

l.(s travailleurs ne sortiront du 
petrm où plusieurs années d'in- 
cune qourcrncmenjale les ont 
plongés qu'au tant que. soucieux dt 
L Ur bien-être et conscients de 
leurs responsabilité, Us agiront 
eux-mêmes pour améliorer leur 
sort

Nous ne campions plus sur per­
sonne d'autre que sur nous- 
mêmes.

B. BOBIN.

Vin c h e r
5) Etudier les marchés commer­

ciaux pour les normaliser ;
6) Promouvoir 1 enseignement 

technique et professionnel ;
7) Améliorer les structures éco­

nomiques.
L’interprofession est responsa­

ble de l'organisation de son secteur 
économique. Elle étudie les plan3 
de collecte et d’approvisionnement 
suivant les grandes lignes définies 
par l'Etat en accord avec les Ser­
vices nationaux économiques, et les 
soumet au Comité gouvernemental 
qui les agrée (1).

(1) Plan de ravitaillement de la 
C.F.T.C.

Vous comprenez le problème. 
Dans ce secteur où il y a de la 
marchandise, éliminons les con­
traintes d’une étroite réglementa­
tion. Fixons un juste prix. Juste, 
c’est-à-dire rémunérateur pour le 
producteur et accessible pour le 
consommateur.

II ne doit pas y avoir des gens 
qui produisent simplement pour 
s'enrichir, leur rôle étant « d’ex­
ploiter en vue du bien commun les 
richesses de base sur lesquelles 
s'exerce leur activité » (2) Il ne 
doit pas y avoir de commerçants 
qui profitent de la situation criti­
que actuelle pour spéculer, leur 
rôle étant d’assurer une distribu­
tion normale des produits, de cher­
cher à diminuer le prix du produit

(2) Plan C F T.C
C’est à l’interprofession du vin 

de prendre se.-- responsabilités. Tous 
doivent prendre leurs responsabili­
tés. Les belles paroles ne suffisent 
plus.

La liberté totale est une escro­
querie.

Puisque l'on nous fait des pro­
messes, qu'on les. tienne.

Des travailleurs veulent vivre, 
faisant confiance aux intéressés.

La C.F T.C.. dans son plan, pré­
sente un système efficace pratique, 
tenant compte de la réalité.

L’exemple actuel du vin vient 
renforcer notre position. Le plan 
de 1 ravitaillement fait ses preuves 
en dénonçant la liberté pure et 
simple. Il fera ses preuves si on 
apnlique les mesures qu’il propose.

Le plan de ravitaillement doit 
être appliqué

Ch. SAVOUILLAN.CROQUIS
Nouv vivons à une époque vrai­

ment exceptionnelle. On n'entend 
parler, en effet, que de pénurie, de 
rationne-”r ’e rt ''"'iltés, de mi­
sère, et l’on n’a jamais vu autant 
de nouveaux riches étaler leur luxe 
et leur opulence.

Les travailleurs n’arrivent pas à 
équilibrer leur maigre budget 
même en se privant du strict né­
cessaire et d'autres gaspillent des 
sommes folles, sinon des fortune.® 
à la jouissance et au plaisir.

Il suffit d'ailleurs de faire une 
simple enquête dans les restaurants 
réputés pour la qualité de leurs 
menus et aussi de leurs prix ou 
dans les maisons de plaisirs pour 
faire cette constatation.

N'est-ce pas la pénurie d'essence 
qui a ramené une circulation aussi 
intense que celle d'avant guerre et 
depuis quelque temps un nombre 
croissant de super-automobiles 
que tout le monde peut admirer 
dans la capitale ?

Dans ces conditions comment 
veut-on parier d'équité et de jus­
tice devant les sacrifices ? Il im­
porte que les pouvoirs publics pren­
nent les mesures qui s’imposent 
car la lassitude de la classe ou­
vrière commence à être grande de­
vant une telle anarchie.

LE DESSINATEUR 
DE SERVICE.

Nos 11 %
sont oans tes choux
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE)

Alors, la revendication des salai­
res serait donc la seule arme qui 
nous reste ? Arme de désespoir ?

Non ! La C.F.T.C. nous en offre 
d'autres.

Il y a longtemns que nous avons 
compris que la solution, dans l’état 
présent des événements et des cho­
ses, n'était pas dans des augmen­
tations continues de salaire, mais 
dans un pouvoir d'achat suffisant, 
par un ravitaillement normal â des 
prix acceptables.

Nous avons notre Plan de Ravi­
taillement. le seul existant à l'heure 
actuelle ; il faut le lire, le faire 
connaître, avoir la volonté de le 
faire aboutir. Les élections muni­
cipales doivent être l'occasion pour 
nous de faire des pressions sur les 
candidats et les élus de tous les 
partis.

Il faut également sauver le 
franc, assainir la monnaie, réfor­
mer la fiscalité, pour faire prendre 
[ argent avant tout où il se trouve.

La C.F.T.C. étudie sérieusement 
la question et publiera bientôt sa 
position à cet effet

Donc., camarades, du courage !... 
L’action syndicale doit savoir pa­
tienter, s'adapter, mais ne pas fai­
blir.

Roger GILLOT.



LA VOIX DES METAUX

La situation charbonnière
'EN f E A N

ÉNERGIE 
' e t  P la n  MONNET

Notre approvisionnement en 
charbon est une des clefs de notre 
redressement. Il importe donc d’en 
connaître les données principales 
et d’en suivre l'évolution,

LA SITUATION AVANT 1939
Dans les années qui ont précédé 

la guerre, la situation se caracté­
risait par un rappiort simple entre 
les chiffres : la France produisait 
elle-même les deux tiers du char­
bon qu'elle consommait et impor­
tai l le tiers restant. Pour simpli­
fier des chiffres qui. dans le détail, 
étaient variables, on peut dire que 
la France avccil le bilan charbon­
nier qui suil :

Par Par
an  m ois

(En m illions 
de tonnes)

Production ......
importations . . .

Total .............

48
9Â

Ces chiffres, annuels ou men­
suels, peuvent servir de point de 
repère pour comprendre les prin­
cipales phases de l'après-guerre ; 
c'esi d’ailleurs seulement un point 
de comparaison, non un but suffi­
sant à atteindre, car il faudrait 
déliasse* <le 'ils chiffres pour as­
surer le développement normal du 
paqs, il du reste, dès 1929 et 1930, 
il g avait eu un niveau de produc­
tion plus élevé (55 mi II. de tonnes).

Notons enfin tes provenances 
principales de nos importations à 
la veille de la. guerre : 39 % de 
Grande-Iîrmgne. 30 % d'Allema­
gne, 20 % de Belgique ; le reste 
venait d'autres pays fournisseurs 
(la Hollande par exemple), tous 
européens. Il n'y avau pas de cou­
rant commercial charbonnier entre 
Amérique et Europe; sauf une 
brève période dans les années 1918- 
1920 ; un 1el courant aurait même 
semblé tout a fait anormal.

LA SITUATION ACTUELLE 
A) Production

Regardons maintenant .la situa­
tion d'aujourd'hui.

Sur un point, la situation se pré­
sentait mieux qu'en 1918 : les Alle­
mands ont dû partir si vile, dans 
l'élé de 1944, qu’ils n'ont pas eu le 
temps de noyer méthodiquement 
les mines comme en 1918. La re­
prisé n'en restait pas moins diffi­
cile pour plusieurs raisons, et il a 
fallu de dMrs efforts des mineurs 
tout au long de l’année 1945 pour 
relever, lentement et régulière­
ment, le niveau de la production.

La production mensuelle a de 
nouveau dépassé 4 millions de ton­
nes à partir de mars 1946, et le 
total de l'année 1946 fut très sen­
siblement comparable à celui des 
années d’avant guerre. Mats nous 
devons remarquer que le chiffre 
mensuel de 4 millions de tonnes 
n ’a pas été très sensiblement dé­
passé ci que nous risquons de » pla­
fonner » pour 1947 a une moyenne 
qui en sera très voisine. Signe 
plus inquiétant : les quatre mois 
du début de l'année ont été suivis 
de quatre mois moins favorables :

(En m illions de tonnes)

1) Quantité insuffisante
des importations

En face d’un chiffre mensuel voi­
sin de 2 millions de tonnes avant 
guerre {exactement 1.842.000 tonnes 
par mois en 1938). aucun mois de
1945 n'a alieint 800.000 tonnes. 
Quant à l'année 1910, elle a connu 
une moyenne mensuelle d’impor­
tations de 866.000 tonnes, mais avec 
des chiffres extrêmes de 572.000 en 
juin et de 1.156.000 tonnes en août 
qui dénotent une très forte irrégu­
larité. Au total, tes importations de
1946 ne représentent pas la moitié 
de nos achats habituels d'avani 
guerre. C om m e nous importions, 
nous L'avons vu. le tiers de nos be­
soins, c'est donc un sixième du 
charbon nécessaire au pays gui 
nous a manqué, inutile de. souli­
gner la gravite de ce déficit., au 
moment où nous voulions faire 
« démarrer ■> le plan Monnet.

En 1947, les chiffres mensuels, 
faibles au début de l’année, ont 
ensuiie augmenté, pour dépasser 1.600.000 tonnes en juillet et t mil­
lion 800.000 tonnes en août, ce der­
nier chiffre (jusqu'ici - très excep­
tionnel) approchant de la moyenne 
mensuelle d'avant guerre. Mais 
celle augmentation aurait plus de 
valeur si elle correspondait au 
rétablissement d’un courant com­
mercial durable. Nous allons voir, 
par l'analyse des provenances, 
que l’on peut en douter.

2) Provenance anormale
des importations

Regardons un tableau sommaire 
des chiffres de nos importations 
depuis janvier 1946.

ANNEE 1946 
(En m illiers de tonnes)

Im porta tions

charbon a européen », non seule­
ment est insignifiant par rapport 
à 1938 (300.000 a 500.000 tonnes fin 
mois au lieu de 1.800 à 1.900.000), 
mais que cette part déjà faible 
reste constante, sans aucun signe 
d'amélioration. Le drame est là.

Absence à peu près totale d’ex-, 
portations britanniques en 1946, 
très faible reprise des exportations 
belges, arrivages insuffisants d’Al­
lemagne (bien que la Sarre et la 
Iluhr totalisées représentent notre 
principal fournisseur en dehors des 
Etats-Unis), amorce encore incom­
plète d'achats en Pologne tels 
sont les caractères de la situation 
charbonnière en Europe. C’est son 
amélioration seule qui nous per­
mettra de retrouver des importa­
tions essenliell.es à noire économie. 
Le fuit de nous fournir par néces­
sité unlrc-Atlantique nous coûte 
cher, ne résout pas le problème des 
qualités de charbon dont nous 

' avons besoin (car ce n'est pas le 
col;e qui vient d’Amérique), et 
nous met dans ta dépendance d'ac­
cidents purement américains sur 
lesquels nous ne pouvons rien 
(grèves des mines ou des trans­
ports, etc.).

Nous pouvons enregistrer qu'il 
nous est a’rfivè cette année plus de 
charbon qu'en 1946, et c'est autant 
de gagné pour nos besoins immé­
diats. Mais l'apparition, dans les 
statistiques, d’un chiffre mensuel 
comparable à ceux de 1938 ne suf­
fit pas à nous satisfaire, et l'ana­
lyse réelle de notre commerce 
oblige à conclure que la question 
de nos fournitures extérieures reste 
encore, malgré tout, beaucoup plus 
loin de sa solution que celle de 
notre production nationale. "

• François HENRY.

Les auteurs du « plan de mo­
dernisation et d’équipement » ne 
pouvaient éviter de se poser en 
premier lieu le problème de l’éner­
gie. Nous rappellerons brièvement 
comment ils l’ont envisagé.

Leur premier soin est de mon­
trer (Rapport général, p. 24 et 25), 
par une comparaison avec des 
exemples étrangers, combien était 
insuffisante en France, dès avant 
la guerre, la quantité d’énergie 
disponible par habitant (cette 
énergie disponible comprenant 
aussi bien les importations de 
houille et de produits pétroliers, 
que la production nationale de 
houille, de pétrole et d’électricité 
hydraulique).

Conséquence capitale: le plan 
ne saurait avoir pour but de re­
trouver, comme un idéal déjà at­
teint, les chiffres de 1938 par 
exemple, année déjà ancienne, si­
tuée dans une conjoncture médio­
cre et où la France avait de 
grands .retards dans son équipe­
ment industriel. Le plan ne peut 
que viser à des chiffres beaucoup 
plus élevés, capables de donner à 
la France la possibilité d’un déve­
loppement industriel vraiment fé­
cond. Sans quoi, faute d’avancer 
quand les autres pays avancent, 
on reculerait rapidement. « Mo­
dernisation ou décadence. »
Les chiffres du plan.

Ce point de départ explique 
pourquoi les auteurs du plan se 
sont donné comme objectifs des 
chiffres assez élevés. Ainsi, pour 
la production de charbon, les 
chiffres doivent, d’après le rap­
port général (p. 4L), atteindre 55 
millions de tonnes en 1947 et 65 
en 1950; pour la production 
d’énergie électrique (p. 43) 26 mil­
liards de kilowatts en 1947 et 37 
en 1950. Le rapport (daté de no-

totales
venant

des
U.S.A.

Janvier ... 881 333
Février . . . ... 1.085 629

492
Avril ........ 537
Mai ......... 161
Juin ........ 117
Ju ille t....... . . .  1.085 537
Août ....... . . .  1.156 680
Septembre 990 528
Octobre ..
Novembre 393
Décembre . 689 421

ANNEE 1947 
(En m illiers de tonnes)

Im porta tions

, venant
des

totales U.S.A.

Janvier ... 724 448
Février 416
Mars ........ 911 571
Avril ........ .. 1.007 640
Mai .......... . . .  1.353 962
Juin ......... .. 1.414 1.105
Juillet ...... .. 1.622 1.216
Août ......... ... L832 1.431

Janvier 1947 ,, . ...........  4,6
Février 1947 ..
Mars 1947 . . . . ..............  4,6

Mal 1947 . . . . ............... 4
Juin 1947 . . . . ............... 3,4
Juillet 1947.... ............... 3,9
Août 1947 .. • •

H n'y a donc pas l/Cu de consi­
gner comme résolu le problème 
de (« production, et ces chiffres 
dangereusement étales ou mèmr 
en légère haïsse obligent à recher­
cher comment nous pourrons evt 
1er de rester bloqués au nivèav 
l'insuffisant pour notre vie indus­
trielle,) de 1938. Un des élément* 
de la solution est dans l'cffoil de 
modernisation des houillères, pur 
exemple en Lorraine. Mais le pro­
blème est complexe et demandera 
une grande attention.

B) Importations
Si notre production s’est relevée, 

avec quelques sérieuses difficul 
tés au niveau de lu veille de la 
qu'erre nos importations sont lon­
guement restées très faibles Elles 
■posent un problème doublement 
angoissant . 1) Pa r l'insuffisance 
en quantité, 21 par la répartition 
anormale de leurs provenances.

Les Etats-Unis Iqui ne nous four­
nissaient absolument pas de houil­
le avant 1939) sont donc noire 
principal fournisseur: bien plus, 
les variations parfois brutales de 
la courbe globale de nos importa­
tions reflètent exactement, sans 
compensation venue d'ailleurs, lès 
variations de leurs envois [qui dé­
pendant eux-mêmes, non pas for­
ment d’e tour bonne volonté, niais 
de leur propre économie intérieure 
et de ses accidents ou de ses 
à-coups).

Ceux de nus lecteurs qui veulent 
prendre un crayon el Idure la 
contre-épreuve s’apercevront tout 
de suite que le reste de nos achats, 
ce que nous pourrions appeler u-

Régime de rémunération
Au m om ent où l’on remet en vi­

gueur le régime de restrictions de 
courant électrique établi pour la pé­
riode hivernale 1946-1947. il nous 
appara ît nécessaire de rappeler à 
nos camarades la législation des 
salaires instaurée à  cette occasion, 
législation qu ’aucun texte nouveau 
n ’a modifiée à l’heure actuelle et 
qui, de ce fait, doit être  considérée 
connue reconduite pour la période 
1947-1948.

REMUNERATION 
DU TRAVAIL DE NUIT 

ET DU DIMANCHE
Arrêté du 20 novembre 1946 (« J. 

O. » du 2?. novembre 1946). Circulaire 
du 22 novembre 1946 <« J. O » du 
23 novembre 1946).

I ̂ Conditions
II e s t bien entendu que ces dispo­

sitions ne s 'appliquent aux heures 
de n u it et du dim anche que si elles 
sont exécutées par suite de l'am éna­
gement de la consom mation d ’éner­
gie électrique. Ce sont des rém uné­
ra tions exceptionnelles qui ne peu­
ven t s'appliquer aux travailleurs

M ILITANTS OUVRIERS
Vos Réunions mensuelles des 
Responsables ouvriers des Entre­
prises métallurgiques de la Région 
Parisienne vont reprendre tous les 
4e dimanche du mois, à "9 h. 30.
Les collecteurs pourront en pro­
fiter pour apporter les cotisations. 
Ils trouveront ; timbres, borde­
reaux, Voix des Métaux, etc...

La prochaine aura donc lieu 
Dimanche 26 octobre, à 9 h. 30, 
26, rue Montholon - Métro Cadet
(notre nouvel immeuble C.F.TC:1

A I/O. N. TJ.

KTSÆ SncSSES« ' ^nale a été classée par le Conseil dans la categorie A, à égafité a*ec la 
Fédération Syndicale Mondiale et la Fédération Amenca.ne du Travail/

Notre camarade a été, d'autre part, mandaté nar 'e secrétage géné-, 
ral de la C.l.S.C. comme observateur de la C.I.S.C. a I assemo.ee »ene- 
ïaîe des Nations Unies, qui se tient actuellement aux environs de Ne 
York.

Au seuil de cette nouvelle étape de sa vie de mMitant nous sommes, 
heureux d’exprimer à Botton nos félicitations et notre confiance. |

occupés hab ituellem ent la n u it  ou 
le dimanche. ,

Il est précisé que. si des conven­
tions collectives, des con tra ts ind i­
viduels ou tou te  au tre  forme d'accord 
avaient prévu une m ajoration diffé­
rente  pour les horaires du dimanche 
ou de la n u it, celles-ci dans ces cas 
exceptionnels ne sauraien t ê tre  p ri­
ses en considération e t ce so n t les 
m ajorations définies ci-après qui 
sont à  appliquer.

2o Définition du travail de nu it.
C 'est le travail compris en tre  21 

heures e t 7 heures pour l’ensemble 
de la France. Les heures de travail 
exécutées en fin  de journée entre  
21 h. et 22 h. (21 11. et 23 h. pour 
la région parisienne) et du début 
de la journée en tre  ,7 h . et 7 h. 
(6 et 7 Ii pour la région parisienne) 
ne sont pas considérées comme heu­
res de nuit.

3e Rém unération du travail de 
nu it.

Chaque heure de travail de n u it 
donne lieu à nne m ajoration de 
15 % de la rém unération normale.

4» Casse-croûte.
Dû gratu item ent en ras de tra ­

vail de nu it on somme correspon­
dan te  ;4 1 fois 1/2 le salaire m ini­
mum du m anœuvre des métaux, 
soit :

27,75 x 1,5 =  41 fr. 65 pour la 
région parisienne

Une d rm H ieure  de repos pour le 
casse-croûte est payée comme temps 
de travail normal (sans m ajoration 
d 'heure de nu it ou d 'heure supplé­
m entaire).

5o Travail du dim anche.
M ajoration de 30 % de la rému­

nération normale
6o Heures supplémentaires.
Ici m ajoration des 25 % ou 50 % 

s’a joute  O celle de travail île nu it 
ou du dimanche.

Travail de nu it : 15 s 25 — 40 %
ou 15 -h 50 — 65 ‘.4.

Travail du dim anche : 30 -p 25 —
55 1  OU 30 p  50 =  80 %.

DERORATIHV V L INTERDICTION
1)1! TRAVAIL l)E NUIT 

l»RS FEMMES LT DES ENFANTS
Le rôle des Inspecteurs du Tra­

vail sera d 'ob ten ir des accords entre  
organisations ouvrières et chefs 
d 'etablissem ents ou organisations 
patronales, ou si les organisations 
ouvrières n'existent pas, en tre  délé­
gués du personnel e t  patrons. le  
m inistre demande cependant aux 
inspecteurs de veiller à  ce que le 
travail de nu it pour les femmes et 
les enfants ne suit pas une cause 
île fatigue excessive.

Le m inistre recommande de n’ac- 
irfler l'au torisation  q u ’à condition 

qu'il v uit pour le patron, in terd ic­
tion d'employer la nu it les jeunes 
filles de m oins de 18 ans n 'ayant 
pas une résistance physique suril- 
sante, les femmes enceintes et les 
mères de famille ayant des enfants 
en bas âge.

vembre 1946) ne dissimule pas 
l’importance et la complexité des 
problèmes à résoudre pour attein­
dre de tels buts; modernisation 
des méthodes, investissement de 
fonds, appel à des renforts de 
main-d'œuvre. Mais le but est in­
diqué avec précision.

Examinant plus loin (p. 63 et 
suivantes) « les moyens matérie.s 
d'exécuter le plan », les rédacteurs 
du rapport analysent avec un cer­
tain détail les quantités d’énergie 
(houille et électricité) indispensa­
bles à chacun des principaux 
groupes d'industries; ils sont ame­
nés à envisager, pour satisfaire 
ces besoins, un chiffre d’importa­
tion de houille qui devrait attein­
dre 18,5 millions de tonnes en 
1947 et 22 millions de tonnes en 
1950.

Enfin, ayant serré de plus près 
le détail du programme alors en­
visagé pour 1947, le rapport fai­
sait une place aux travaux des 
commissions de modernisation. En 
dehors des renseignements techni­
ques sur les améliorations propo­
sées. on y apprend que l’effort 
dont les auteurs du plan atten­
daient les plus grands résultats en 
ce qui concerne la houille, est ce­
lui qui s'applique aux houillères 
de Moselle. De même, sont indi­
qués les principaux travaux qui 
doivent, entre 1949 et 1951, per­
mettre la mise en activité de nou­
veaux barrages et de quelques 
nouvelles centrales thermiques.

Au 'total, un programme assez 
ambitieux, mais qui, loin de res­
ter dans le vague, aurait plutôt pé­
ché par un abus des anticipations 
chiffrées en détail.
Les données actuelles.

Essayons maintenant de voira» 
par rapport à ces grands projets”  
où nous en sommes en réalité.

Chacun sait que l’insuffisance 
de nos ressources en charbon de­
meure un obstacle sérieux à une 
reprise rapide de notre activité. 
Nous donnons par ailleurs, dans la 
note détaillée qui traite de notre 
situation charbonnière, quelques 
chiffres; de toute manière nous 
resterons fort loin, en 1947, des 
prévisions du plan: 55 millions de 
tonnes pour la production; 18.5 
pour les importations. De grands 
efforts restent indispensables pour 
améliorer les deux facteurs de la 
production: le rendement indivi­
duel (c’est là qu’intervient la mé­
canisation), et le chiffre des effec­
tifs. Sur ce point, la diminution 
du nombre des prisonniers alle­
mands et le départ d’assez nom­
breux Polonais nécessaires aux 
mines de leur pays créent une dif­
ficulté particulièrement sérieuse. 
Il faudra donc une politique à la 
fois clairvoyante et persévérante 
pour assurer à nos houillères l’aug­
mentation de production indispen­
sable à notre avenir industriel.

En ce qui concerne l’électricité, 
la politique timorée qui fut suivie 
pendant plusieurs années avant la 
guerre, et dont le risoue fut aperçu 
trop tard, ver? 1938-1939, a encore 
aujourd’hui de lourdes conséquen­
ces. Mais l’équipement hydrauli­
que du pays est repris, et si no3 
hivers restent difficiles, avec leurs 
coupures de courant qui gênent à 
la fois les foyers domestiques et 
la marche des industries, c’est que 
l’écart reste grand entre une pro­
duction qui augmente et une con­
sommation oui augmente aussi. 
La période 1949-1951 doit normale­
ment connaître un meilleur équi­
libre, les travaux qui doivent être 
alors achevés étant d’une ampleur 
considérable.

Enfin, la France est en voie de 
reprendre la politique pétrolière 
qui avait été pratiquée avant la 
guerre: importer de préférence des 
pétroles bruts et raffiner sur notre 
territoire. H fallait pour cela une 
remise en état de nos installations, 
souvent très éprouvées par la 
guerre.

Ce bref article ne permet pas 
d'étudier en détail la manière dont 
s’établit le bilan général de l’éner­
gie, et notamment les substitutions 
possibles (ainsi l’électrification ou 
l’emploi du mazout sur les voies 
ferrées). "Une chose reste vraie, 
avec les meilleurs aménagements 
que l’on puisse imaginer: de toute 
manière, nous aurons besoin d’une 
quantité d’énergie non pas stable, 
mais croissante, et cela aussi bien 
en charbon o.ue dans les autres 
secteurs. Même si les chiffres im­
médiats du plan apparaissent trop 
ambitieux, le sens du développe­
ment qu’il indique demeure juste. 
C'est seulement par une nouvelle 
expansion de notre économie que 
nous éviterons la décadence du 
pays, et celle du niveau de vie de 
chacun.

F. H.

\ MH



V.
T

M AJORATION DES SA LA IR ES
Circulaire TR du 17 septembre (J.O. du 19) relative à l’application de l’arrêté du 21 août

(J.O. des 22 et 23 août 1947)

I. —  Champ d’application 
de l’arrêté du 21 août 1947

Il convient d 'é tab lir une  d istinc­
tion  en ce qui concerne le cham p 
d ’application entre  les dispositions 
des articles prem ier e t 2 :

Aux term es de l'article  prem ier de 
l'arrê té  susvisé, les taux  des salaires 
légaux, tels q u ’ils ré su lten t de l ’ar­
rêté du 25 ju ille t 1946, p o rtan t relè­
vem ent des salaires, son t m ajorés de 
11 %

Il s 'ensu it que l'article premier a 
la même portée que l ’arrê té  du 
29 Juillet 1946, c'est-à-dire qu 'il est 
applicable aux entreprises indus­
trielles et commerciales, aux profes­
sions libérales aux offices publics 
e t m inistériels, aux syndicats, aux 
sociétés civiles e t associations de 
quelque n a tu re  que ce soit, ainsi 
qu 'aux organismes à  s ta tu t  légal 
spécial.

II. —  Majoration 
des salaires légaux

En application de l'article  premier 
déjà cité, les taux  des salaires lé­
gaux, tel qu 'il résulte  de l’arrê té  du 
29 ju ille t 1946 son t m ajorés de 11%.

Ainsi se trouveron t m ajorés :
1° Le salaire m inim um  légal ;
2“ Le salaire m oyen m axim um, 

e t les salaires maxlm a Individuels:
3° Les salaires effectifs garantis, 

qui sont fonction  du  salaire m ini­
m um  légal ;

4° Les élém ents de la rém unéra­
tion  ou les Indem nités qu i sont d i­
rectem ent fonction du salaire m in i­
m um  légal. Il en sera ainsi no tam ­
m ent des primes d 'ancienneté  des 
co llab o ra teu r

Q uant à la nourritu re  Journalière 
qui est le p lus souvent évaluée à 
deux fois le salaire horaire m in i­
mum légal du  m anœ uvre ordinaire 
de l'industrie  des m étaux (soit dans 
la première zone de la région pari­
sienne â 50 rr.). elle sera désormais 
évaluée à 55 fr. 50

III. —  Majoration
des salaires effectifs

Le barèm e ennexé à l ’article  2 
de l ’arrêté fixe le m o n tan t horaire 
de l ’indem nité  qui doit obligatoire­
m en t s’a jou ter aux salaires effecti­
vem ent payés au  1er mal 1947, abs­
traction  faite des m ajorations éven­
tuelles pour heures supplém entaires 
e t de l'indem nité  m ensuelle tem po­
raire exceptionnelle Instituée par la 
loi d u  31 m ars 1947.

Il convient de donner à  ce su jet, 
d ’une p a rt des précisions d ’ordre 
.général, valables pour tou tes les ca­
tégories de salariés, quelle que soit 
la forme de leur îém unération , d 'au ­
tre  part, des indications visent plus 
spécialem ent le cas des salariés au 
rendem ent.

A. — Dispositions générales
I. — D éterm ination dn salaire 

à prendre en considération 
au 1er mai 1947

Ce salaire est le salaire effectif 
b ru t  au  1er m ai 1947, avan t l’ad­
jonction de l'indem nité  versée éven­
tuellem ent en application de l’ar­
rêté du  31 m ars 1947. Il y a lieu 
de rappeler ici que l ’indem nité m en­
suelle tem poraire e t exceptionnelle, 
prévue par l'a rrê té  du  31 m ars 1947,

est exempte des retenues sociales e t 
fiscales afférentes aux salaires. Cette 
indem nité  est absorbée par la m a­
joration  prévue au barème annexé à 
l ’arrêté. Elle perd son caractère d ’in ­
dem nité exceptionnelle et le to ta l de 
la nouvelle indem nité horaire subit, 
comme le salaire de base auquel il 
s ’applique, les charges sociales e t 
fiscales habituelles.

L’arrê té  précise que les salaires à 
com parer au barême de l ’arrêté ne 
com prennent pas les m ajorations 
afférentes aux heures supplém entai­
res de travail On- a  voulu éviter 
ainsi que ne soient désavantagés les 
travailleurs dont le salaire horaire 
n ’a tte in d ra it un taux donné que par 
le jeu de la m ajoration ten a n t à 
l'allongem ent de la durée du travail.

Dans le même esprit, il fau t dé­
cider que sont égalem ent exclues du 
salaire proprem ent d it tou tes les 
m ajorations qui ten d en t soit a ré­
m unérer des conditions anorm ales 
de travail : m ajorations pour tra ­
vail de n u it, des dim anches ou jours 
fériés, primes de danger ou d 'in sa­
lub rité  soit à compenser des frais 
engagés par le salarié, tels que : 
prim es de panier, d 'outillage, de sa­
lissure, d ’usure de vêtem ents, de 
bicyclette, de déplacem ent; soit à 
ten ir  com pte de l'ancienneté  de 
l'employé dans l’entreprise (primes 
d ’a n cien n e té).

Doivent, bien en tendu , être ex­
clues les sommes perçues par le sa­
larié au  titre  des allocations fam i­
liales e t  de l'allocation de salaire 
unique

Il est à n o ter que les prim es à la 
production qui on t pu etre  accor­
dées, soit depuis ie 1er mai 1947, 
soit depuis le 1er ju in  1947, ne doi­
vent pas être  ajoutées au  salaire 
réel pour le calcul de l’indem nité  
fixée par le barème annexé à l'ar­
ticle  2. Ces prim es e t les avantages 
équivalents accordés depuis les mê­
mes dates doivent, en application 
de l'article  5, s 'im puter sur l'indem ­
n ité  prévue par le barème, même si 
elles p renaien t effe t avan t le 1er 
mal D 'ailleurs, l ’arrê té  d u  20 Juin, 
re la tif à l 'a ttrib u tio n  de primes à 
la production, est expressém ent 
abrogé, à  com pter du  1er ju ille t, par 
l'article  7 de l ’arrêté.

II. — Cas des salaires 
com portant des centim es

L’arrê té  ne comporte q u ’u n  ba­
rème de salaire établi de francs-en- 
f lancé

Le m o n tan t de l'indem nité  doit 
être  calculé de telle  sorte que les 
salaires com portant des centim es 
conservent, une fois majorés, leur 
position initiale  dans l'échelle des 
solaires •

1» Salaires horaires compris entre  
28 e t 34 fr. (dans la Ire  zone de la 
région parisienne) : pour cette tra n ­
che, les nouveaux salaires résu ltan t 
de l’application du  barème sont un i­
form ém ent portés à 42 fr 50. Il con­
viendra donc, pour les salaires com­
p o rtan t des centim es, de calculer 
l ’indem nité  de telle sorte q u ’on ob­
tien n e  un  nouveau salaire de 
42 fr. 50 ;

2° Salaires horaires supérieurs à 
34 fr. (dans la ire  zone de la région 
parisienne) : le m o n tan t de l’in ­
dem nité devra être établi par in te r­
polation, à p a rtir  des indem nités 
correspondant aux salaires compor­
ta n t  u n  nom bre en tie r de francs, 
en tre  lesquels est compris le salaire 
don t il s’agit.

CHEZ LES
M ODELEURS-M ECANICIENS

NOUVEAUX SALAIRES
(Accord du  11 septem bre 1947)
Les délégations patronales et ou­

vrières se son t réunies le 9 sep tem ­
bre 1947. s

La délégation ouvrière a demandé 
qu ’en application de l’arrêté du  21 
août et des accords du  1er août, 
le salaire m axim um  de l’ouvrier 
modeleur hau tem en t qualifié soit 
porté à 103 francs.

Cette demande a été soumise d la 
Chambre Syndicale des Patrons Mo­
deleurs-Mécaniciens le 10 septembre  
qui, à l’unanim ité , a pris la délibé­
ration suivante :

« La Chambre syndicale des Pa­
trons modeleurs réunie pour exami­
ner l ’application de l’arrêté du  21 
août,

« Après avoir en tendu  l’exposé de 
ses représentants à la réunion du  
9 septem bre ;

« Prenant en considération les sa­
laires généralement pratiqués dans 
la corporation e t la région à la date 
du  1er ju ille t ;

« Décide, dans le bu t de revalo­
riser la profession, d 'appliquer litté ­
ralement le tex te  de l’arrêté, en par­
ticulier en faveur des ouvriers hau­
tem en t qualifiés ;

« En conséquence, fixe  d 103 fr. 
à partir du  1er ju illet, le salaire 
horaire m axim um , tou tes primes 
comprises, de l'ouvrier hautem ent 
qualifié, les autres salaires devant 
être établis au-dessous de ce chiffre, 
com pte ten u  de la hiérarchie exis­
ta n t au  1er ju illet ;

« M andate MM Gallaé, président, 
Chabanier, M icault, Voisin, Cassa- 
gne pour com m uniquer cette  déli­
bération aux mem bres de la déléga­
tion  ouvrière ».

Réunie à nouveau le 11 septembre, 
la Commission paritaire a a insi cons-

OUVRIERS
ta té  son accord sur les poin ts évo­
qués.
Pour la délégation C.F.T.C. : 

ROUSSET.
Pour la délégation patronale: 

GALLAI.
Pour la délégation des ouvriers, 

section technique des modeleurs- 
m écaniciens de l'Dnion syndicale 
de la M étallurgie :

KLEIN.

A P P R EN T IS
En ce qu i concerne les apprentis 

e t les jeunes salariés, L’Usine Nou­
velle, organe patronal, du 4 septem ­
bre 1947, précise :

<i S trictem ent, la réglem entation 
nouvelle ne s ’applique pas aux ap­
prentis, pu isq u ’ils perçoivent non 
u n  « salaire », m ais une « indem ­
n ité  ». il appara it toutefo is normal 
que les sommes actuellem ent ver­
sées aux apprentis au  titre  de cette 
Indem nité, soient m ajorées de 11 
pour 100.

En ce qui concerne les Jeunes sa­
lariés e t les salariés physiquem ent 
dim inués, leur s ituation  reste déter­
minée par les abattem ents su r les 
taux  des salariés adultes. »

TRAVAILLEUR...
Quand tu écris à ton syndicat. 
Ne manque pas de joindre un 
TIM BRE POUR LA REPONSE.

Pour toi, c’est une petite dé­
pense...

Pour ton organisation, c’est une 
grosse ECONOMIE !

III. — Cas des salaires horaires 
inférieurs à  28 fr. dans ia 

première zone de la région parisienne
A la date  d u  1er m ai 1947, le sa­

laire m inim um  garan ti du  m anœ u­
vre ordinaire dans les diverses bran­
ches (sauf dans les Industries des 
m étaux), é ta it de 27 fr. Les salariés 
qui sont dans ce cas doivent béné­
ficier d ’une m ajoration qui porte 
leur nouveau salaire â 42 fr 50.

IV. — Zones de salaires
L’arficle 2 de l ’arrê té  prévoit que 

les ab attem en ts légaux de zones sont 
applicables aux taux de l'indem nité 
figuran t au barème

Pour faire application du barème 
dans les comm unes qui subissent un 
abattem en t par rapport à la pre­
mière zone de la région parisienne, 
il conviendra de faire porter sur les 
quatre  colonnes du  barème annexé 
à l ’arrê té  du  21 aoû t 1947 les ab at­
tem en ts prévus par la réglem enta­
tion pour la déterm ination  des sa­
laires.

V — Cas des travailleurs mensuels
Le m o n tan t horaire de l’indem ­

n ité  pour les trava illeu rs à rém uné­
ration m ensuelle (employés, techni­
ciens. agents de m aîtrise, ingénieurs 
e t  cadres) s’obtient, après avoir éta­
bli leur salaire horaire correspon­
d an t à leur salaire mensuel, en a jou­
ta n t  à  ce taux  l'indem nité  figuran t 
au  barème.

VI — Combinaison des articles 
1er e t 2 de l'arrê té

Dans l’hypothèse où le salaire réel 
au  1er m ai 1947 é ta it voisin du  sa­
laire m inim um  garanti, la m ajora­
tion  du  salaire m inim um  légal pour­
ra conduire, compte tenu  de la ma­
joration de 108 % d u  salaire m ini­
m um  légal à  laquelle le salarié a 
droit, à partir de son quatrièm e mois 
de présence dans rétablissem ent, à 
un  salaire supérieur à celui résul­
ta n t  de l'indem nité  prévue par le 
barème

EXEMPLE. — Soit au 1er mai 1947 
un  salaire horaire m in im um  légal 
de 75 fr  que la majoration de 11 % 
•prévue à l ’article premier porte à 
83 fr  25 Le salaire m in im um  ga­
ranti après trois mois de présence 
(égal à 108 0/0 du  salaire m inim um  
légal) passe de 81 fr. à 89 fr  91

Si le salaire réel était également 
de 81 f r ,  l'indem nité  prévue par le 
barème conduit à un  salaire de 
81 fr  + 8  fr. =  89 fr  Dans ce cas, 
il va sans dire qu 'il v a lieu de 
taire bénéficier le salarié de la seule 
majoration de 11 % qui est plus 
avantageuse que l’application du 
barème.

B. — Salaire au rendement
L’article 3 de l'a rrê té  dispose que 

« pour les travailleurs rém unérés 
au  rendem ent, l'application dvi ba­
rème se fera sur la base de la rém u­
nération moyenne versée au cours 
du mois d'avril et, pour un rende­
m en t norm al, à  l’ensemble des sa­
lariés de la catégorie professionnelle 
à laquelle Us appartiennen t ».

Ainsi il appara it que pour les sa­
lariés travaillan t au rendem ent, la 
déterm ination  du salaire au 1er mai 
1947, salaire qui doit perm ettre  de 
calculer l’Indem nité applicable, ne 
doit pas s’effectuer individuelle­
m ent mais d'après un salaire moyen 
correspondant au rendem ent normal 
des salariés de la catégorie profes­
sionnelle don t 11 s ’agit. Ainsi se 
trouve évité que ne soit défavorisé 
l’ouvrier qui, ayant eu un rende­
m ent accru et, pa rtan t, un salaire 
plus élevé, aurait obtenu, par l’ap­
plication pure et simple du  barème, 
et en raison du caractère dégressif 
que celul-cl présente à certains mo­
m ents, une indem nité m oins élevée 
q u ’un  ouvrier dont le rendem ent au ­
ra it été Inférieur.

C’est le salaire moyen tel q u ’il a 
été défini ci-dessus qu i doit être 
comparé au  barème prévu par l'a r­
rêté, afin de déterm iner l'Indem nité 
Individuelle qu i s’ajou tera  au  salaire 
effectif b ru t de chaque travailleur.

Il est précisé que, comme pour les 
ouvriers travaillant au temps, les 
primes versées à l'article  5 de l ’ar­
rêté  (primes à la production), s’im­
p u ten t sur l ’indem nité.

EXEMPLE — Si. dans un  établis­
sem ent le salaire moyen des ou­
vriers d 'une catégorie professionnelle 
donnée s’établit pour un  rendem ent 
normal à 65 fr. au cours du  mois 
d'avril l’indem nité  qui s’ajoutera au 
salaire e ffectif brut d ’un  ouvrier de 
cette  catégorie sera de 7 fr. 15. Si 
le m ême ouvrier avait perçu, depuis 
la paye du  1er ju in  1947. une pri­
m e horaire à la production de 5 fr. 
l'indem nité  dont il bénéficiera par 
rapport au taux  perçu à ce m om ent 
sera donc de 2 fr  15.

L’indem nité  sera provisoirement 
appliquée en a ttendan t la modifica­
tion des tarifs ou des form ules en  
usage. Ces tarifs ou formules de­
vront être établis de telle sorte que 
le nouveau salaire moyen ne soit 
pas inférieur à l’ancien salaire moyen 
augm enté de l’indem nité  figurant au 
barème e t afférente à ce dernier 
taux

IV. —  Dispositions diverses
1) Salaires des jeunes travailleurs 
e t des ouvriers à capacité physique 

réduite.
Le Jeune travailleur ou l’ouvrier 

à capacité physique réduite  perçoit 
un salaire qui comporte un  certain 
ab attem en t par rapport au  salaire 
de l’ouvrier adulte  de la catégorie 
professionnelle correspondante. Pour 
calculer ie nouveau salaire d u  Jeune 
travailleur ou de l’ouvrier à capa­

cité physique réduite, il y aura  lieu 
de ten ir compte du nouveau salaire 
de 1 ouvrier adu lte  affecté du  pour­
centage d ’ab attem en t an térieure­
m ent retenu.

être considérées comme des avan­
tages acquis au  t itre  de l’article £ 
cl-dessus visé.

5) Cas des salariés 
nouveaux em bauchés

2) Salaires des appren tis
Lorsque le co n tra t d ’appren tis­

sage comporte un taux de rém unéra­
tion en valeur absolue, vous recom­
m anderez aux employeurs de fixer 
ce taux- de telle  sorte que les rap­
ports existant antérieurem ent avec 
les Jeunes ouvriers du même âge 
soient m aintenus.

3) Calcul de la m ajoration 
des heures supplém entaires

La question a été posée de savoir 
su r quelles bases devrait être calcu­
lée, compte ten u  de la nouvelle ma­
joration. la rém unération des heures 
supplém entaires.

La m ajoration prévue pour ces 
heures s ’applique, évidemment, aux 
nouveaux salaires tels q u ’ils résul­
ten t des dispositions de l’arrêté du 
21 août 1947

4) Avantages acquis
Aux term es de l'article 5 de l ’ar­

rêté, les augm entations acquises 
sous formes diverses depuis le 1er 
mal 1947 même si elles p rennen t 
effet avant cette date, y compris 
celles résu ltan t des primes à la pro­
duction des acom ptes ou avances 
diverses s o i t  Incluses dans les sa­
laires tels q u ’ils résu lten t des ar­
ticles 2. 3 et 4 de l'arrêté

Toutefois, l ’article  6 a joute que 
l’application des dispositions de l'ar­
rêté ne devra pas se tradu ire  par 
une réduction du  taux de rém uné­
ration en vigueur à la date du 
1er Juillet 1947

Ainsi la fraction du salaire qui 
v iendrait à excéder le m o n tan t de 
la m ajoration prévue au barème an ­
nexé a l'arrêté  devra-t-elle être 
m ain tenue â titre  Individuel aux 
travailleurs qui se trouveraient avoir 
bénéficié de ce dépassement.

Il est bien en tendu  que les avan­
ces en Compte consenties par cer­
taines entreprises dans l 'a tten te  des 
mesures à intervenir, ne peuvent

Les dispositions de l’article 2 de 
l ’arrêté du  21 aoû t 1947 ne sont 
pas applicables aux salariés nou­
veaux em bauchés, qui sont régis par 
celles de l'article premier.

Toutefois, il v a lieu de consldê- 
rer que ces salariés ne sauraient, en 
to u t é ta t de cause, recevoir un sa­
laire inférieur à celui don t ils au­
ra ien t bénéficié sous le régime de 
l ’arrêté du 31 m ars 1947, modifié le 
31 mai 1947, qu i a été abrogé par 
l'article 7 de l ’arrê té  du  21 août 
1647.
6) Avances accordées an térieurem ent 

an 1er ju illet 1947
C ertaines avances qui on t été ac­

cordées au  titre  du  mois de ju in  
1947 pourraient, en droit, être rete­
nues sur les payes successives des 
salariés dans les lim ites fixées par 
l'article 51 du livre Ier du Code du 
Travail. Mais il convient de recom­
m ander aux employeurs de renon­
cer au  rem boursem ent de ces 
avances.

DATE DE R E F E R E N C E  
POUR L E  CALCUL

Il est à rem arquer que la date dé 
référence est la date du  1er maL 
Or le 1er mai é ta n t un  jour férié, 
les salariés n 'o n t pas travaillé.

Dans L’Usine Nouvelle, le C. N. 
P.F. engage ses adhérents à pren­
dre la date du  30 avril.

Nous pensons, q u an t à nous, que 
la date  du 2 mal est plus Juste car, 
pour certa in s salariés, il a pu  y 
avoir, à p a rtir  du mois de mai. une 
augm entation, cette augm entation 
é ta it effective à la date du  1er mai 
si le salarié avait travaillé. Il con­
vient donc d'en ten ir compte et 
c’est pourquoi nous considérons 
q u ’il fau t se servir du 2 mai com­
me date  de référence.

CHEZ LES MENSUELS
M aintien de ia  h iérarchie

L'arrêté fixa it donc qu’à partir 
d 'un  salaire horaire au 1er mai, l'in­
dem nité était constante e t de 8 fr. 
de l ’heure.

Les divers groupem ents d ’ingé­
nieurs e t cadres, C.G.T., C.F.T.C.,
C.G.C. on t eu des contacts avec le 
C.N.P.F. afin que soit m ain tenue la 
hiérarchie et que leur indem nité  ne 
soit pas la som m e forfaitaire de 
8 francs, mais q u ’elle so it propor­
tionnelle à leur salaire, q u ’elle soit 
11 p. 100 de leur salaire.

Ils sont arrivés à obtenir un  ac­
cord officieux et le C.N.P.F. a en­
voyé à ses Unions adhérentes la let­
tre ci-après qu i donne les directi­
ves pour l’application de cet accord.

Cet accord, comme vous le remar­
quez, comprend deux parties :

1) Une partie relative à la posi­
tion hiérarchique des cadres au  1er 
ju illet sans tenir com pte de l'in­
dem nité. Il s’agissait de rétablir 
pour les cadres la hiérarchie de sep­
tem bre  1946 :

2) La majoration ne doit pas être 
de 8 francs, mais de 11 p. 100.

Il s’agit donc des cadres, mais les 
cadres ne com m encent qu ’au coeffi­
cient 370 et entre 73 et ce coeffi­
cient, il risquait d’y  avoir une caté­
gorie de salaires ne touchan t pas 
11 p. 100, mais 8 francs uniform é­
m ent ; il v  avait donc anomalie.

Par une nouvelle lettre du  29 
août, le C.N.P.F. rend applicable 
l ’accord des cadres aux autres col­
laborateurs. Ci-après, le tex te  de 
cette lettre :
Commission sociale

Paris, le 29 aoû t 1947.
C. S. 52. Appointements 

des collaborateurs.

Monsieur le président,
Dans une circulaire C.S. 51 d u  28 

août, nous vous avons com m uniqué 
la double résolution du bureau du 
comité d irecteur ten d an t à ré tablir 
dans chaque établissem ent la hiérar­
chie professionnelle au 1er ju illet 
1947 e t à  appliquer une m ajoration 
de 11 p. 100 aux chiffres préalable­
m ent ra justés des appointem ents des 
ingénieurs e t cadres.

Il est bien évident q u ’aprés l’ap­
plication de l’arrêté du  21 aoû t et 
de la double résolution du  C.N.P.F., 
en date d u  27 août, il conviendra 
d ’exam iner la situation  des autres 
collaborateurs rém unérés au  mois 
(techniciens, employés, agents de 
m aîtrise) qui pose un  problème ana­
logue à celui des Ingénieurs e t ca­
dres supérieurs.

En ce qui concerne la première 
résolution, le ra justem en t des ap­
pointem ents des collaborateurs au 
mois doit être  opéré dans les mê­
mes conditions que pour les ingé­
nieurs e t cadres.

En ce qui concerne la deuxième 
résolution, si l ’on considère les col­
laborateurs m ensuels dont le ta»»

horaire de rém unération effective ne 
dépasse pas 73 francs de l'heure, 
l ’application du  barème annexé à 
l 'arrê té  du 21 aoû t ne soulève au­
cune d ifficu lté  particulière. Pour 
ceux dont la rém unération dépasse 
73 francs, il convient d ’appliquer lés 
mêmes dispositions que pour les 
ingénieurs et cadres.

La conduite des deux opérations 
devra s’inspirer du principe général 
que les rém unérations des diverses 
catégories de collaborateurs m en­
suels devront former une hiérarchie 
continue raccordant de façon régu­
lière les collaborateurs les plus éle-, 
vés aux Ingénieurs et cadres les 
m oins élevés dans la hiérarchie.

Les précisions apportées par notre 
circulaire C.S. 51 sont également va­
lables pour les collaborateurs m en­
suels.

Nous nous perm ettons d ’appeler 
votre a tten tio n  sur l 'in té rê t qu i 
s’a ttache  à ce que ce raccordem ent 
soit appliqué rapidem ent e t dans 
to u te  la m esure du  possible en mê­
me tem ps que la révision opérée au 
profit des ingénieurs e t cadres.

Veuillez agréer, m onsieur le prési­
dent, l ’assurance de nos sentim ents 
distingués e t dévoués

Le président :
G. VILLIERS.

Comité
d ’entreprise

COMITE D'ENTREPRISE. — Elec­
tions. Procédure. Irrégularités. Ur­
nes trop rapprochées. Annulation.
I. — L’ordonnance du  22-2-1946 

attribue compétence au juge de paix 
pour les contestations relatives au  
droit d’électorat e t à la régularité 
des opérations électorales. Ce texte  
ne prévoit aucune forme de procé­
dure et le magistrat cantonal est 
contraint d’appliquer par analogie 
la loi du  29-6-1894 sur les élections 
aux caisses de secours des ouvriers 
mineurs.

II. - - A u  fond, il y  a lieu de faire 
application du  principe d ’après le­
quel les irrégularités doivent être 
prises en considération  (et les élec­
tions annulées) quand elles on t pu  
in fluer sur le résultat de l’élection. 
Le vice d’organisation matérielle que 
constitue l’excessif rapprochement 
des urnes de deux collèges d istincts  
peut être une cause de nullité  de 
l’élection s’il a provoqué des annula­
tions de bulletins qui on t pu  in ­
fluer sur le résultat de l’élection.

CJustice de Paix de Firminy, 2E 
novembre  1946.)

Le Directeur : Ch. SAVOUILLAN 
lmp. J.E.P., 7, rue Cadet, Paris-^
T rav a il o-vécillê nn r rlP.S KVndiQUéfl


